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I) CONDITIONS GÉNÉRALES

Le présent Cahier des Charges Technique (C.C.T) définit les prescriptions techniques générales applicables à l’exécution des travaux de construction du réseau d’assainissement de la région dite Taamir dans le village de Bkassine.
En particulier, il énumère les spécifications générales et particulières imposées aux types de travaux suivants :

· Tranchées: Excavation et remblaiement.
· Chaussées: Excavation et remise en état.après excavation.
· Tuyauteries: Installation de tuyauterie de drainage.

· Ouvrages d’Art: Regards et bouches de nettoyages.

I.1) Description des travaux
Le projet consiste à assainir la région dite Taamir faisant partie du village de Bkassine dans le caza de Jezzine.   
Les travaux portent sur l’exécution d’un réseau de drainage comportant environ 4100 m de tuyauterie en DN200, DN160 & DN 110 avec raccordements aux habitations. 

Le réseau va desservir une station d’épuration qui fera l’objet d’un appel d’offre séparé.

Environ 25 % du réseau passera sous des voies publiques asphaltées et le reste du tracé dans des régions en terrasses ou boisées.dont la topographie est assez accidentée. La tuyauterie sera gaînée dans du béton dans la portion non asphaltée.
La quantité de tuyauterie mentionnée plus haut est inclusive du tuyau de décharge DN 160 de longueur approximative 100 m qui jetera l’effluent de la station d’épuration dans un ravin.  

Au lieu des regards conventionnels, des bouches de nettoyage assureront un accès pour le curage et nettoyage des réseaux. En plus, chaque habitation sera pourvue d’un regard de raccordement équipé d’un siphon en U.      
Les profils en long montrés sur les plans ainsi que les cotes des tuyaux dans les tables de l’Annexe du présent C.C.T sont partiels et seulement à titre indicatif. L’Entrepreneur doit faire ses propres relevés de terrain pour définir le meilleur tracé et les pentes des canalisations.
Le réseau de drainage s’arrête à un mètre de la chambre de distribution CD (voire plan BD-1) qui est en amont de la station d’épuration. Cette terminaison représente les limites du présent contrat au niveau du réseau. L’emplacement exact de la chambre de distribution CD se fera en commun accord avec le Maître d’Œuvre une fois que les relevés topographiques sont soumis par L’Entrepreneur pour approbation, bien que cette chambre n’est pas inclue dans le présent contrat.
De même, il est à la charge de ce dernier d’exécuter les relevés topographiques necéssaires pour établir le profil en long et le tracé du tuyau DN160 de l’effluent de la station d’épuration. Ce tuyau commencera à 40 mètres en aval de la chambre de distribution CD et dans l’axe de celle-ci. La cote de départ de cette ligne sera définie en commun accord entre le Maître d’Œuvre et L’Entrepreneur.
I.2) Équipements et matériel

L'Entrepreneur doit présenter au Maître d’Œuvre, avant le début des travaux, la liste des équipements et matériels qu'il utilisera pour l'exécution du présent contrat. 
Aucune partie de ce matériel ne pourra être retirée du chantier avant l'achèvement de la totalité des travaux sauf par accord avec le Maître d’Œuvre. En cas de panne, L'Entrepreneur doit assurer les réparations de son matériel et sera seul responsable de tout retard occasionné par ces réparations. Le matériel et équipements pourvus seront de fabrication récente et en bon état de marche.  
I.3) Abattage d’arbres & dessouchage

Tous les arbres, broussailles et haies se trouvant à l'intérieur des emprises des excavations seront abattus, coupés ou arrachés. Les souches et les grosses racines seront extraites du sol. À l'occasion de ces travaux, toutes précautions utiles seront prises par L'Entrepreneur pour ne pas endommager les lignes aériennes ou souterraines, les canalisations de toutes natures ou les constructions de toutes sortes.
Les arbres de gros diamètre seront tronçonnés de façon à permettre au Maître d’Œuvre soit une vente directe soit un enlèvement des fûts. Sauf instructions contraires par le Maître d’Œuvre, les branches et les racines seront rassemblées et brulées sur place au fur et à mesure de l'avancement des travaux. Les produits n'ayant pu bruler, seront chargés et evacués vers des décharges designées par le Maître d’Œuvre.
En établissant le tracé des canalisations dans les régions boisées, L’Entrepreneur évitera autant que possible la coupe des arbres. 
Il est formellement interdit d’abattre des arbres sans l’autorisation écrite des autorités compétentes.  

I.4) Arrachage des taillis, broussailles et haies.
Les broussailles et taillis seront rassemblés et brûlés sur place au fur et à mesure de I'avancement des travaux. L'Entrepreneur devra prendre à sa charge et sous sa responsabilité les mesures de sécurité prescrites par le service local d'incendie qu'il consultera à cet effet .Les souches seront incinérées ou rassemblées sur les lieux de dépôt choisis par L'Entrepreneur en accord avec le Maître d’Œuvre à plus de 200 m de toute habitation.
I.5) Précautions à prendre, Sécurité

L'Entrepreneur devra prendre toutes les dispositions avant et pendant l'exécution des travaux, en vue d'assurer la securité de son personnel et des passants de même que la stabilité des lieux, des ouvrages et constructions mitoyennes et avoisinantes. 
Il soumettra à l’agrément du Maître d’Œuvre les mesures de sécurité à prendre pendant le déroulement de chaque activité des travaux de construction inclus les adresses des centres de soins médicaux et de la défense civile en cas d’accidents et incendies.

Le personnel de L’Entrepreneur sera proprement équippé de bottes de sécurité adéquates pour le travail, casques, uniformes, gants de travail et autres accessoires necéssaires pour éviter le plus possible les accidents et blessures. En plus L’Entrepreneur tiendra disponible sur site une trousse de secours complète pour les premiers soins.  

Durant toute la période des travaux, L’Entrepreneur prendra toutes les précautions necéssaires pour éviter les incendies et tiendra en tout temps à sa dispositionn un nombre suffisant d’exctincteurs de taille adéquate et en parfait état de fonctionnement. 

I.6) Travaux sur les voies publiques

Un calendrier des travaux sur les voies publiques sera soumis au Maître d’Œuvre avant le début de ceux-ci. Les déviations, signalisations et barrières de sécurité seront clairement indiquées. Elles seront mises au point et décidées en coordination et accord avec les services publiques interessés en présence du Maitre d'Œuvre. (L'Entrepreneur est tenu de provoquer cette réunion).
L'Entrepreneur devra alors faciliter dans toute la mesure de ses moyens 1'exécution des travaux de déviations provisoires sans qu'il n'ait pour cela aucun droit de réclamation ou réserve pour retard ou dommages occasionnés par cet état des choses. L'Entrepreneur ne pourra arguer d'aucun retard, dépenses ou toutes autres sujetions découlant de ces travaux sur son chantier pour faire des réclamations ou des réserves, les travaux eux-mêmes faisant partie intégrale du marché.
II devra prendre également toutes les dispositions en vue d'assurer l'écoulement de la circulation des voitures et des piétons et d'installer toutes les signalisations necéssaires.

II devra respecter les lois et règlements en vigueur concernant l'occupation temporaire des trottoirs et voies de circulation par les matériaux et le matériel necéssaires aux travaux.

L’Entrepreneur est responsable de toutes les démarches, formalités et dépenses necéssaires pour obtenir les permis d’excavation des autoritées publiques concernées. 
I.7) Ouvrages sous-terrains
Avant de procéder aux excavations, il est de la responsabilité de L’entrepreneur de déterminer à ses propres frais l’emplacement de tous les ouvrages sous-terrains tels canalisations, câbles électriques et autres dans la région où les travaux auront lieu. Si nécessaire, il louera les services des autorités compétentes. 

De même, L’Entrepreneur obtiendra à ses propres frais les permis necéssaires délivrés par les autorités compétentes pour procéder aux excavations dans les régions non habitées. 

Si des canalisations ou ouvrages souterrains non signalés par les autorités compétentes sont découverts en cours d'exécution des travaux, L'Entrepreneur en informera par écrit le Maître d’Œuvre. Il sera procédé contradictoirement à leur relevé, L'Entrepreneur devant surseoir aux travaux adjacents jusqu'à la décision du Maître d’Œuvre relative aux mesures à prendre pour la poursuite des travaux. Celles-ci seront alors prises d'un commun accord entre les deux parties en présence des services publiques concernés.

Enfin, L'Entrepreneur devra prendre toutes les précautions pour n'occasionner aucun dégât aux vestiges archéologiques qu'il pourrait rencontrer dans les fouilles ou sur les lieux du travail. Il devra immédiatement les signaler au Maître d' Œuvre.

I.8) Produits des démolitions et excavations
L'Entrepreneur est consideré comme responsable de tout produit de démolition considéré comme réutilisable pour les travaux et n'a droit à aucune indemnité du fait des pertes éventuelles de ces produits ou de leur destruction quelles qu'en soient les causes.

Les produits d'excavation seront si possible reutilisés comme matériaux de remblais dans les tranchées s'ils sont conformes aux spécifications énoncées dans le présent C.C.T. Leur réutilisation doit être soumise à I'autorisation préalable du Maitre d' Œuvre notifiée.
Dans les cas contraires, ils seront transportés sur des lieux de décharges soumis à l'approbation préalable du Maitre d'Œuvre. 
I.9) Opérations Topogra​phiques

Toutes les cotes seront définies par rapport à des repères fixes raccordés au nivellement général du Liban .

Avant le commencement des travaux de Topographie, L’Entrepreneur et le Maitre d’Œuvre procèderont à reporter sur le terrain le tracé définitif des canalisations de drainage. L'Entrepreneur doit effectuer à ce stade les vérifications qu'il juge necéssaires concernant la faisabilité de ce tracé. 
Une fois les opérations topographiques terminées pour chaque tronçon, en aucun cas il ne sera admis à réclamer ultérieurement contre les cotes qui auront été arrêtées. En plus, L’Entrepreneur veillera à adopter le tracé praticable le plus court.  
I.10) Soumissions
Avant de procéder aux travaux, L’Entrepreneur est tenu de soumettre pour approbation un dossier complet pour chaque activité. Ce dossier doit inclure au minimum ce qui suit:

· Charactéristique techniques, certificat d'homologation, mode d'emploi, contre​indications éventuelles et provenance des matériaux qu’il compte utiliser.

· Normes applicables.

· Essais en usine si applicables.

· Les plans d’exécutions

· Les mesures de sécurité à prendre

· Calendrier des travaux

L’Entrepreneur ne pourra procéder qu’une fois ce dossier approuvé par le Maître d' Œuvre.
I.11) Fournitures et Contrôle
La provenance, la qualité, les caractéristiques, les procédés de fabrication ainsi que les essais de contrôle et de réception des matériaux et produits fabriqués devront satisfaire aux normes fixées par le présent C.C.T et en tout état de cause aux normes européennes ou américaines homologuées ou réglementairement en vigueur au moment de la signature du marché, que L'Entrepreneur est reputé connaître. 
L'Entrepreneur reste seul responsable vis-à-vis du Maître d'Œuvre de la qualité des matériaux et matériels livrés.

Le Maître d'Œuvre se réserve le droit d'effectuer en tout point et à toute époque qu'il jugera utile, le contrôle de la qualité des matériaux utilisés, de leur lieu et mode de stockage, de leur provenance et conditions de transport. L'Entrepreneur devra donner toute facilité aux représentants du Maître d'Œuvre pour effectuer ces contrôles.

Tous les matériaux approvisionnés reconnus défectueux ou non-conformes devront être transportés hors du chantier par L'Entrepreneur et à ses frais dans un délai fixé par le Maître d'Œuvre. 
L'Entrepreneur aura à sa charge tous les essais supplémentaires effectués en vue de vérifier qu'il a bien porté les corrections aux fournitures non conformes.

II) EXÉCUTION DES TRANCHÉES
Les travaux seront conduits de manière à ne pas causer de dommages aux propriétés et ouvrages de toutes sortes, avoisinants ou dans lesquels se passent les travaux. L’Entrepreneur est tenu responsable de réparer à ses frais les dommages occasionnés à de tiers parties par suite de ses travaux.   

Tous les gravats, détritus ou matériaux non utilisés en provenance des fouilles, seront evacués aux décharges publiques selon les prescriptions du Maître d’Œuvre. Tous les frais de décharge à prévoir seront inclus dans les prix unitaires.

II.1) Ouverture des tranchées

Lorsqu'une tranchée est ouverte dans un terrain non décapé, L'Entrepreneur est tenu de déposer à part la terre végétale pour en disposer suivant les indications du Maître d’Œuvre. 

Lorsqu'une tranchée est ouverte sur route, trottoir ou chemin, L'Entrepreneur découpera avec soin sur 1'emprise de la tranchée la couche de revêtement ainsi que celle de fondation sans ébranler ni dégrader les parties voisines.

Les matériaux ainsi enlevés seront triés et déposés parallèlement à la tranchée de façon à ne pas les mélanger. Ils ne seront en aucun cas réutilisés pour combler la tranchée. L’Entrepreneur en disposera de façon convenable suivant les instructions du Maître d’Œuvre. 

Losqu’une tranchée est ouverte dans un terrain boisé ou couvert de haies, L’Entrepreneur doit procéder au préalable aux opérations préliminaires de débroussaillement, d’abattage d’arbres et de dessouchage. Il est formellement interdit d’abattre des arbres sans l’autorisation écrite des autorités compétentes.  

Ces travaux sont considérés comme compris dans les prix d'ouverture de tranchée du bordereau des prix et ne feront pas l'objet de facturation particulière.

II.2) Excavations des tranchées
II.2.1) Général

Les tranchées seront exécutées conformément aux plans approuvés par le Maître d’Œuvre et aux directives de celui-ci.

Les tranchées pour canalisations et regards seront établies à la profondeur nécessaire pour que, compte tenu des dimensions des tuyaux et de la hauteur du lit de pose, le fil d'eau des canalisations se trouve aux cotes de niveau fixées par les profils en long préparés par L’Entrepreneur et approuvés par le Maître d’Œuvre. 

Sont considérés comme terrains rocheux ceux qui necéssitent l'emploi du marteau pneumatique. Il est formellement interdit d’employer les explosifs durant toute la durée des travaux.
L'Entrepreneur tiendra, sur le chantier tout le matériel et le personnel necéssaire à la verification de la profondeur et de l'alignement des tranchées.

II.2.2) Excavations  

L'excavation par les engins mécaniques devra être arrêtée à une cote plus haute que le fond de fouille prévu et en dedans du tracé pour les parois, de façon à eviter l'ameublissement du fond et des parois par les griffes de l'engin.

La finition de la fouille sera réalisée soit à la main soit par un procédé ne présentant pas l'inconvénient ci-dessus.

La hauteur minimale des tranchées type 1 au-dessus de la génératrice supérieure (couronne) des tuyaux ne doit pas être inférieure à 0.9 m sauf dans les cas où ceux-ci seront gaînés dans du béton (tranchées type 2 & 3). Dans ce cas, la hauteur minimale des tranchées au-dessus de la génératrice supérieure (couronne) ne doit pas être inférieure à 0.7 m. 
Les largeurs minimales à la base des tranchées type 1 seront suivant la formule

L=D+0,40

L = largeur de tranchée en mètres et D = diamètre de la canalisation en mètre.

Dans le cas des tranchées type 2 & 3, (tuyaux gaînés dans du béton), les largeurs des tranchées à la base seront suivant la formule

L=D+0,20

Dans tous les cas, la largeur des tranchées doit en tous points être suffisante pour qu'il soit aisé d'y placer et d'y manoeuvrer les tuyaux, d'y réaliser les joints et d'y effectuer convenablement les remblais. 

Les parois des tranchées seront tenues aussi verticalement que le permettra le terrain traversé et, dans les cas les plus défavorables, leur pente ne sera pas supérieure a 5/1 .

Le fond de tranchée sera parfaitement dressé aux cotes prévues au projet et purgé des pierres rencontrées. Si nécessaire, le sol sera compacté de telle sorte que sa densité sèche atteigne 90% de la densité sèche de l'optimum Proctor normal .

Dans le cas où des maçonneries ou blocs rocheux isolés apparaîtront dans les tranchées, ils seront arasés à 20 cm au-dessous du fond de tranchée. Lorsqu'il s'agira de terrains rocheux, cet approfondissement pourra être réduit à 10 cm. Dans les deux cas, l’excavation résultante sera comblée jusqu'au niveau du fond de tranchée par de la terre fine damée, du sable pilonné ou du gravier suivant la nature du terrain.
Les excavations se feront par tranches de longueurs maximum 100 m. L’intervalle de temps maximum entre la réception du fond de tranchée par le Maître d’Œuvre et le début de la pose des tuyaux sera de 48 heures. 

Lorsque 2 ou plusieurs canalisations doivent emprunter côte à côte la même tranchée, on doit ménager entre elles un intervalle égal à 2 fois le diamètre nominal du plus grand tuyau.
II.2.3) Excavation en surplus
Les excavations devront être exécutées à l'aide d'engins mécaniques ou de tout autre procédé que L’Entrepreneur jugera utile de manière à éviter toute surexcavation inutile. Les dépassements d'excavations hors profits non expressément notifiés à L'Entrepreneur par Ordre de Service ne seront pas payés et L'Entrepreneur devra remblayer ces surexcavations conformément aux spécifications de la mise en place de remblais jusqu'à la cote d'excavation prescrite ou jusqu’au niveau naturel de terrain. II assurera une contrainte admissible du remblai au moins egale à celle du sol qui existait.
Dans le cas des excavations dans les voies publiques, L’Entrepreneur devra remettre en état l’asphalte des tronçons excavés en surplus à ses propres frais en plus du remblayage comme mentionné ci-haut.. 

II.2.4) Drainage des fonds de tranchées

Les eaux rencontrées dans les tranchées, qu'elles proviennent des nappes aquifères ou d'infiltrations de toutes origines et de toutes natures, seront drainées par l'Entrepreneur dans des puisards ou seront enlevées par ses soins. L'Entrepreneur sera tenu de creuser, curer et entretenir ces installations dans le but d’assainir les tranchées en cours d’exécution. 
Ces drains et installations devront assurer un minimum d'assainissement des fouilles pour éviter tout affaissement du lit de pose. Ils seront entrepris suivant les ordres de service du Maître d’Œuvre qui specifiera l'éxutoire et le point de déversement des eaux captées.

Ces travaux sont considérés comme compris dans les prix d'ouverture de tranchée du bordereau des prix et ne feront pas l'objet de facturation particulière.

II.2.5) Etaiement des tranchées

L'Entrepreneur doit étayer si besoin les parois des tranchées et autres travaux ou ouvrages rendus instables par les excavations en cours, par tous moyens appropriés (plinthes, boisages, blindages, etc...) prescrits par la réglementation en vigueur et conformes aux Règles de l'Art, en vue d'éviter tout éboulement et assurer la sécurité du personnel.

Les travaux d’étaiement sont considérés compris dans le prix d'ouverture de tranchée du bordereau des prix et ne feront pas l'objet de facturation particulière.

II.2.6) Mise en place du lit de pose
Après réception du fond de fouille par le Maître d’Œuvre, le lit de pose de hauteur 0.1 m composé de gravillons (d<15mm) est mis en place, prêt à recevoir les tuyaux. Le lit de pose sera compacté à la dame plate mécanique en une seule passe. Le tamponnage manuel ne sera autorisé que dans les cas où les dimensions de la tranchée ne permettent pas l’utilisation des petites tamponneuses mécaniques.

Avant toute pose de conduite, la tranchée ainsi préparée sera verifiée par le Maître d’Œuvre qui en sera avisé à temps.
L’intervalle de temps entre la mise en place du lit de pose et l’installation des tuyaux doit être réduit au strict minimum et ne doit en aucun cas dépasser 24 heures. 
II.3)  Remblayage des tranchées

Après test et réception des canalisations installées, L’Entrepreneur procèdera au remblayage des tranchées comme suit:

II.3.1) Remblai primaire

À partir du lit de pose et jusqu'à 30 cm au-dessus de la couronne des tuyaux, le remblaiement sera exécuté à la main avec du sable fin de carrière (sablon) débarrassé de tous détritus ou matières organiques ou végétales et exempt de terre végétale et d’argile. Sa granulometrie devra être inférieure à 2 mm. II ne devra contenir ni cailloux ni gravillons.

Le sable sera déposé par couches de 10 cm sur les flancs des tuyaux, modérement arrosé et tamponné à la main. 
L'épaisseur maximale de chaque couche de sable au dessus des tuyaux ne doit pas dépasser, avant tassement, vingt centimètres (20cm). Chaque couche sera convenablement arrosée et manuellement pilonnée de manière à obtenir une densité en place, au moins égale à 90% de la densité maximale obtenue lors d'essai Proctor modifié.

Il est formellement interdit d’utiliser à ce stade les dameuses mécaniques. Les travaux de remblayage ne peuvent se poursuivre en la présence d'eau; cette dernière doit être pompée.

II.3.2) Remblai secondaire pour voies publiques asphaltées
Les matériaux pour remblais proviendront soit des deblais, soit des emprunts, soit des excavations diverses, tels que les fosses.. Les zones d'emprunt seront agréées par le Maître d’Œuvre dans les cas ou les terres provenant des fouilles sont de mauvaise qualité ou en quantité insuffisante.

Les matériaux pour remblais seront soigneusement purgés des débris végétaux (moues, gazons, souches, branchages, etc…), des ferrailles, détritus, restes d’animaux et pierres dont la plus grande dimension de ces dernières excèderait 50 mm. 

Les matériaux de remblai ne pourront en aucun cas provenir du décapage ni de purges. Les vases, les terres fluentes et les tourbes sont toujours exclues des remblais.
Le remblayage procèdera par couches de 20 cm au maximum avant tassement. Le compactage se fera mécaniquement après arrosage, sauf dans les cas où les dimensions de la tranchée ne permettent pas d’utiliser les petites tamponneuses vibrantes.

La densite sèche des remblais en place après compactage doit atteindre 90% de la densité sèche à l'optimum Proctor normal. L’eau utilisée pour l’arrosage des matériaux des remblais doit être claire et non polluée. 
Le remblayage s’arrêtera à 40 cm du niveau fini de l’asphalte. 

II.3.3) Remblai secondaire pour régions non asphaltées
Le comblement des tranchées sera fait avec du remblai comme décrit ci-haut. Par contre le tassement des remblais se fera naturellement. Le fini du remblai se faira en  monticule de 150 mm au dessus du niveau naturel du sol.  
II.4) Gaînes en béton

Dans le cas des tuyaux gainés dans du béton, des cales en béton ou autre matériau convenable seront installées, une fois le fond de tranchée terminé, en dessous des tuyaux à des intervalles ne dépassant pas 1.5 m. et de hauteur minimum 100 mm. En posant les cales, L’entrepreneur veillera à ce que les pentes des tuyaux soient respectée. Le tuyau sera ancré avec des fils d’acier et des piquets ou à l’aide de petites butées de béton coulées au niveau des cales pour éviter la flotaison pendant le coulage du béton, qui ne sera exécuté qu’après autorisation écrite du Maître d'Œuvre qui aura verifié en particulier les calages, pentes,  etc….

Le béton sera coulé d’un seul côté du tuyau jusqu’à atteindre la mi-hauteur de celui-ci pour éviter que des poches ne se forment dans la coulée. L’Entrepreneur prendra les mesures nécessaires pour éviter que le béton ne pénètre dans les tuyaux pendant le  coulage.  

L’Entrepreneur exécutera des joints d’expansion, en utilisant des matériaux adéquats, à des intervalles réguliers et situés au niveau des joints des tuyaux.. Les joints d’expansion auront une épaisseur minimum de 18 mm. 
Le dosage volumétrique du ciment et aggrégats pour le béton des gaînes sera comme suit: 200 kg de Ciment  CPA-325 pour 400 litres de sable et 800 litres de granulats 5/15. L’Entrepreneur devra soumettre les volumes d’eau à incorporer par mètre cube de ce béton. L’eau utilisée doit être claire et non polluée.

II.5) Remise en état des voies publiques asphaltées
Après réception du remblayage par le Maître d’Œuvre, L’Entrepreneur procèdera à la mise en place de la couche de fondation de l’asphalte faite d’aggrégats calcaire concassés 0/31.5 ayant les caractéristiques suivantes:
· Teneur en matière organique: nulle.

· Indice de pasticité: non mesurable.

· Absorption  d’eau  < 2%

· Indice portant CBR < 60

· Résistance à la compression sur cube 7x7 cm > 400 kg/cm2

· Équivalent de sable: > 35
· Essais Los Angeles < 35

La granulométrie sera telle que 85% des aggrégats seront de dimension inférieure à 32mm et 25% de dimension inférieure à 4 mm.
La couche de base aura une hauteur minimum de 0.25 m avant compactage et sera mécaniquement compactée après arrosage adéquat pour atteindre une densité sèche maximum de 95% de la densité sèche maximum du Test AASHTO T 180 (relation humidité - densité).
Après réception de la couche de fondation par le Maître d’Œuvre, celle-ci sera soigneusement nettoyée ainsi que les abords de l’asphalte existant et une couche de liant MC 70 suivant ASTM D2399-83 sera appliquée.  
L’application de la couche de liant ne sera pas faite en temps pluvieux ou si la temperature ambiante ne dépasse pas 15ºC. 
La couche bitumineuse sera ensuite appliquée par hauteurs ne dépassant pas 70 mm et compactées à l’aide des dameuses vibrantes. La couche supérieure sera compactée au rouleau 12 tonnes. L’Entrepreneur devra soumettre pour approbation la composition, la provenance, la méthode de transport et de travail de la couche bitumineuse.  
La couche supérieure sera telle qu’elle épousera le fini de l’asphalte existant.
II.6) Bornes de repérage
Des bornes de repérage seront installées pour toutes les tranchées exécutées dans les régions non asphaltées. Ces bornes seront faites d’un tube en acier galvanisé de diamètre 25 mm protégé par une bande bitumineuse sur sa partie enfouie. 
Une barre en U de longueur 200 mm sera soudée à sa base et enduite de deux couches de bitume en plus de la bande bitumineuse qui couvrira le tout.

Le tube sera enfoui dans la tranchée sur une profindeur de 0.75 m.  

Sur sa partie supérieure, une plaque en acier galvanisé de dimensions 200x150x1 mm sera attachée à l’aide de deux colliers galvanisés en U. Elle sera inscrite des lettres RD (Réseau Drainage) et leur équivalent en Arabe. 

Les plaques ne dépasseront pas une distance de 300 mm du niveau du sol. Les bornes seront installées sur un intervalle de 30 mètres at à chaque changement de direction.
III) CANALISATIONS

III.1) Matériel
Les tuyaux, les accessoires, les pièces de raccord et pièces spéciales seront en polychlorure de vinyle (PVC) et devront répondre aux normes et recommandations I.S.O. dans leur version la plus récente concernant le matériel en série métrique. L'Entrepreneur précisera les articles de ces normes auxquelles son matériel répond.

La pression de service des tuyaux, leurs accessoires et pièces de raccord sera de 10 bars. Les tuyaux seront fournis par éléments de 6 mètres. Les joints seront du type joints souples toriques
Les tuyaux seront désignés par leur diamètre nominal (DN) exprimé en millimetres.
Les génératrices des tuyaux doivent êtres rectilignes. Les sections droites des extrémités des tuyaux et des pièces spéciales doivent être perpendiculaires aux génératrices et doivent permettre le centrage et l'exécution correcte des joints.
Les tuyaux, leurs accessoires et raccords ne doivent présenter aucune fêlure ni défaut d'aucune sorte. Leur surface intérieure ne doit pas présenter d'asperités, de cavités ni de fendillements. Leur surface extérieure ne doit pas présenter d’écorchures profondes, des discoloriations, des fendillures ou autres imperfections. Toute réparation ou badigeonnage masquant les défectuosités de surface est interdite. 
L'epaisseur des parois doit être régulière. Les extremités seront bien droites et sans irregularité. Ils ne devront présenter au moment de leur pose aucune fêlure ni épaufrure.

Tous les joints et lubrifiants seront livrés en quantité suffisante. Les joints toriques seront de première qualité, livrés par le fabriquant des tuyaux et sans aucune imperfection. Les lubrifiants seront livrés dans des récipients scellés et ne pourront êttre utilisés avant inspection et approbation du Maître d'Œuvre. 
L'Entrepreneur devra définir, d’une façon précise et complète, les différentes fournitures hydrauliques. II fournira, dans les 15 jours à dater de la notification du marché, les indications suivantes: Provenance, Usine de fabrication, marque et type des fournitures. 
Il spécifiera toutes les conditions de qualité, de façon et de réception se rapportant aux fournitures proposées par lui inclues celles dont le mode d'exécution ne serait pas prévu par le présent C.C.T ou les normes homologuées, en sollicitant l'autorisation préalable du Maître d'Œuvre d'employer ces matériaux. 

III.2) Stockage et essais.

Les canalisations, leurs accessoires et pièces de raccord seront stockées sur parc de L'Entrepreneur jusqu'à leur sortie pour les travaux de pose.

Le terrain envisagé pour le stockage des fournitures sera soumis à l'approbation du Maître d'Œuvre, il ne comportera pas de pente sensible pour permettre un stockage correct des fournitures. L'Entrepreneur tiendra à jour un inventaire du magasin.

Les piles de tuyaux en PVC ne dépasseront pas un mètre de hauteur et seront fondées sur des madriers épais en bois de manière à isoler les tuyaux du sol et de leur permettre un repos sur toute la longueur. 
Les tuyaux en PVC doivent obligatoirement être stockés sous abri ou couverts de bâches pour les protéger contre les actions du soleil.

L'Entrepreneur restera responsable des fournitures jusqu'à leur réception définitive et remplacera à ses frais tout matériel perdu ou cassé qu'elle.qu'en soit la raison. Il aura aussi à sa charge le transport dans un magasin du Maître d'Œuvre du matériel restant éventuellement à la fin des travaux.

Tous les matériaux ou matériels reconnus defectueux devront être évacués du site par L'Entrepreneur à ses frais. Il assurera sous sa propre responsabilité l'approvisionnement régulier des matériaux et matériels pour la bonne réalisation du marché.

Les fournitures devront satisfaire aux essais prévus dans les normes et recommandations définies au présent C.C.T

Le Maître d'Œuvre aura le droit de demander à tout moment des essais supplémentaires des matériaux et du matériel avant leur réception quand leur qualité lui paraît douteuse et ceci aux frais de l'Entrepreneur.
III.3) Pose de conduites

Avant sa mise en oeuvre, chaque tuyau, accessoire et raccordement devra être à pied d'œuvre, soigneusement nettoyé et purgé de tout corps étranger.

Les tuyaux, pièces spéciales et autres accessoires doivent être descendus avec soins dans les tranchées en évitant les chocs, chutes, etc.

Les tuyaux doivent être bien présentés dans le prolongement les uns des autres, en facilitant leur alignement au moyen de cales provisoires. Il est interdit de profiter du jeu des assemblages pour déporter les éléments de tuyaux successifs dune valeur angulaire supérieure à celle admise par le fabricant. L'assemblage des tuyaux se fera selon les prescriptions de ce dernier. 

II sera toujours verifié que le lubrifiant utilisé pour faciliter l'assemblage sera celui spécifié par le fabricant et ne risque pas d'altérer particulièrement la bague en elastomère.

Pendant la pose, toutes précautions seront prises pour éviter l'introduction, à l'intérieur des conduites, de détritus ou de corps étrangers.
Au niveau des cloches des tuyaux, il est nécessaire de faire des poches dans le lit de pose pour assurer un support et une pente uniforme sur toute la longueur du tuyau.

Les extrémités des conduites posées devront être soigneusement bouchées avec des tampons en bois ou autre matériau convenable pendant les interruptions de travail.

La mise en place et le montage des conduites devront être effectués par des ouvriers qualifiés. Le Maître d’Œuvre aura plein pouvoir pour demander à l’Entrepreneur la présentation des références des poseurs. Dans le cas où ces derniers ne lui paraitraient pas remplir les compétences suffisantes, L’Entrepreneur devra remplacer ces ouvriers immédiatement.  

L’Entrepreneur peut procéder à des coupes de tuyaux dans le seul cas où cette operation sera justifiée par les nécéssités de la pose. Les extrémités des tuyaux coupés seront droites, chanfrainées et lissées à la lime. Autrement, l’utilisation de longueurs de tuyaux inférieures à 6 m est interdite. Dans les cas de contravention, L'Entrepreneur aura à sa charge tous les travaux necéssaires pour y parer, y compris 1'enlèvement des conduites déjà posées et leur remplacement par d’autres conformes aux présentes spécifications.

Aucun tronçon de tuyauterie ne doit être posé horizontalement. La pente minimum des tuyaux sera de 1.5%. L’entrepreneur respectera les pentes approuvées des canalisations.   
Il est de la prérogative du Maître d'Œuvre de demander à L’Entrepreneur d’enlever et de travailler de nouveau une partie ou la totalité des tronçons de tuyaux installés dans le cas où leur installation ou les matériaux utilisés ne sont pas conformes aux présentes prescriptions, aux normes en vigueur et / ou aux Règles de l’Art.

Tous les raccordements de canalisations entre elles (Y, Tés, Coudes, etc….) s'effectueront au moyen de pièces approuvées et conformes aux normes ISO.
Dans le cas des tuyaux ayant des pentes de 22.5º ou plus, L’Entrepreneur devra prévoir, au niveau des coudes et des Tés en Y soumis à des efforts tendant à déboiter les tuyaux ou à déformer les canalisations, des massifs en béton susceptibles de résister à ces efforts et à ceux qui seront développés pendant l'épreuve. Leurs dimensions seront precisées sur les plans.

Les butées seront exécutées en béton dosé à 250 Kg de ciment par mètre cube. Les pièces à contrebuter s'appuieront directement sur les massifs de butées. Ceux-ci seront executés par L' Entrepreneur, avant essais, conformément aux plans d'exécution soumis à l'agrément du Maître d'Œuvre.

III.4) Tests

Une fois les conduites posées et avant de terminer le remblayage primaire, L’Entrepreneur procèdera au test hydraulique. Une première couche de sable fin sera mise en place sauf au niveau des joints qui resteront visibles pour les besoins de l’inspection. Les tronçons de canalisation à tester ne dépasseront pas 100 mètres. 

Toutes les ouvertures dans la canalisation à tester seront bouchées avec des tampons spéciaux sauf celle qui se trouve au niveau le plus haut qui servira à remplir la canalisation de façon à avoir une pression de 3 mètres d’eau à son point le plus haut.
Le volume des fuites ne doit pas dépasser 1890 litres par 100 mm de diamètre et par Km. Si les fuites dépassent cette limite, L’Entrepreneur veillera à réparer les joints défectueux et procèdera à un nouveau test à ses propres frais.
Le Maître d'Œuvre aura la prérogative de demander un nouveau test des tronçons déjà testés s’il pense que les canalisations ont étés endommagées suite aux méthodes de remblayage utilisées par L’Entrepreneur. Ce dernier devra procéder à ces tests sans aucune compensation supplémentaire quelque soit le résultat. L’eau utilisée pour les tests sera claire et non polluée. L’Entrepreneur devra prévoir un drainage adéquat pour disposer de l’eau utilisée durant les tests.   
Une fois les tests finis, L’Entrepreneur veillera à terminer le remblayage dans les plus brefs délais. Celui-ci doit commencer au plus tard 24 heures après les tests.
Le Maître d'Œuvre doit être avisé au moins 24 heures avant le début de chaque test.
III.5) Bouches de nettoyages
Des bouches de nettoyage doivent être installées à tout changement de direction supérieur à 45º, à chaque tête de ligne et sur un intervalle de 100 mètre pour les tronçons en ligne droite. Ils comprennent un manchon circulaire d’accès avec couvercle en fonte ainsi que la tuyauterie et accessoires proprement calés avec des massifs en béton. 

Les manchons seront aussi encastrés dans un masif en béton dont les dimensions sont indiquées sur les plans. La face supérieure de ce massif épousera le fini de l’asphalte si les bouchons sont installés dans les voies publiques asphaltées ou bien dépassera de 100 mm le niveau naturel du sol dans le cas des régions non asphaltées. Les bouches de nettoyage seront de même diamètre que les tuyaux desservis.

III.6) Regards de Raccordement
Un regard de Raccordemenr sera construit pour chaque habitation ou lot de terrain non construit. Ce Regard sera équippé d’un siphon PVC en U avec double accès de nettoyage (amont et aval). Ses dimensions sont indiquées sur les plans. Sa hauteur totale sera variable selon les conditions du site mais ne doit pas dépasser 0.8 m.

Le regard sera construit en parpaing (15 cm) avec une base en béton. Il sera fini à l’intérieur avec une couche d’enduit et de l’extérieur par deux couches d’asphalte pour l’étanchéité.

Il sera équippé d’un couvercle en acier d’épaisseur 3 mm renforcé par des éléments transversaux. Il sera peint d’une couche de base et deux couches anti-corrosion que L’Entreptreneur soumettra à l’approbation du Maître d'Œuvre  Les couvercles seront dotés au centre d’un trou de levage de dimensions 20x10 mm.    
La face supérieure des regards de branchement épousera le fini du sol si le parterre est recouvert par une dalle en béton ou carrelage ou bien dépassera de 100 mm le niveau naturel du sol.
L’emplacement exact des regards de raccordement sera soumi au Maître d'Œuvre pour approbation. Il est obligatoire que ces regards soient situés dans les limites des lots desservis. 

III.7 Ferraillage et coulage des ouvrages bétonnés d'assainissement
Tous les ouvrages d'assainissement executés en béton tels les bases des regards, devront être légèrement ferraillés. Les plans types de ferraillage de ces ouvrages devront être soumis par L'Entrepreneur à l'agrément du Maître d'Œuvre. Le coulage sera réalisé au moyen de coffrages soignés de façon à obtenir des surfaces lisses et planes.
III.7) Connexions des habitations au réseau
Il est formellement interdit de déconnecter les habitations des fosses septiques et faire la connexion au réseau sans autorisation écrite du Maître d'Œuvre. L’Entrepreneur présentera un calendrier dans ce sens pour l’approbation du Maitre d'Œuvre. Il est à noter que la connexion des habitations au réseau représente la phase ultime du projet et n’aura lieu qu’une fois le réseau terminé et connecté à la station d’épuration et celle-ci prête pour la mise en route.

La connexion des habitations au réseau se fera graduellement et pourrait s’étaler sur plusieurs semaines.
